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$UWLFOH�����Dans la  présente loi, les expressions su ivantes désignent  : 

 

1°) "UMOA" : l'Union  Monéta ire Ouest  Afr icaine ; 
 
2°) "Banque Cen tr a le" : la  Banque Cen t ra le des Eta t s de l'Afr ique de l'Ouest ; 
 

3°) "Commission Bancaire" : la  Commission Bancair e de l'Un ion Monéta ire Ouest  
Afr icaine ; 

 

4°) "Min ist re" : le Min ist re chargé des F inances ; 
 
5°) "Règlement" : le règlement  in tér ieur  de l'in st itu t ion  ; 
 
6°) "Statu ts" : les sta tu t s de l'inst itu t ion . 



��

 
$UWLFOH�����Au sens de la  présente loi, sont  considérés comme : 

 

1°) "inst itu t ion  mutualist e ou  coopéra t ive d'épargne et  de crédit " ou  "inst itu t ion": un  
groupement  de personnes, doté de la  personnalit é morale, sans bu t  lucra t if et  à  capita l 
var iable, fondé sur  les pr incipes d'union, de solidar it é et  d'ent ra ide mutuelle et  ayan t  
pr incipa lement  pour  objet  de collecter  l'épargne de ses membres et  de leur  consent ir  

du  crédit  ; 
 
2°) "inst itu t ion  de base" : une inst itu t ion  pr incipa lement  const ituée de per sonnes 

physiques et  obéissant  aux règles d'act ion pr évues à  l'ar t icle 11 ; 

 
3°) "un ion" : une inst itu t ion  résult ant  du  regroupement  d'inst itu t ions de base ; 
 
4°) "fédéra t ion" : une inst itu t ion  r ésu ltan t  du  regroupement  d'unions et , 

except ionnellement , d'inst itu t ions de base en  ver tu  de la  présente loi ; 
 
5°) "confédéra t ion" : une inst itu t ion  résult ant  du  r egroupement  de fédéra t ions et , 

except ionnellement , d'unions en  ver tu  de la  présen te loi ; 

 
6°) "organe financier" : une st ructur e créée par  un  réseau  et  dotée de la  personnalit é 

mora le dont  l'objet  pr incipa l est  de cen t ra liser  et  de gérer  les excéden ts de ressources 
des membres du r éseau ; 

 
7°)� "groupement  d'épargne et  de crédit " ou  "groupement" : un  r egroupement  de per sonnes 

qui, sans r emplir  les condit ions exigées pour  êt re r econnu  comme inst itu t ion  de base, 
effectue des act ivit és d'épargne et /ou  de crédit  en  s'inspir ant  des règles d'act ion  

prévues à  l'ar t icle 11. 
 
8°) "réseau" : un  ensemble d'inst itu t ions affiliées à  une même union, fédéra t ion ou 

confédéra t ion. 
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$UWLFOH� �� � La  présente loi s'applique aux inst itu t ions mutualist es ou 

coopérat ives  d'épargne  et  de crédit   exerçant  leu rs act ivités  su r   le  t er r itoire (  )1, à  

leu rs unions, fédéra t ions ou  confédéra t ions. 
 
$UWLFOH��� �� �Les groupements d'épargne et  de cr édit , à  car actère coopérat if 

ou  mutualiste, son t  exclus du  champ d'applica t ion  de la  pr ésen te loi. 

 
 Ils peuven t  sollicit er  leur  r econnaissance auprès du Minist r e, dans 

les condit ions fixées par  décret . Cet te reconnaissance ne leu r  confère pas la  
personnalit é mora le. 

 
$UWLFOH� �� �� Ne sont  pas considérées comme inst itu t ions mutualist es ou 

coopérat ives d'épargne et  de cr édit , les st ructur es ou organisa t ions, non const ituées 
sous forme mutualist e ou  coopérat ive et  ayant  pour  objet  la  collecte de l'épargne et /ou  

l'oct roi de crédit . 
 
$UWLFOH� �� �� � Pour  exercer  les act ivit és d'épargne et /ou  de cr édit , les 

st ructur es ou  organ isa t ions visées à  l'ar t icle 5 demeurent  r égies : 

1°)  soit  par  les disposit ions de la  loi por tant  r églementa t ion bancaire ; 

2°)  soit  par  les disposit ions par t icu lières convenues avec le Min ist re. 
 
$UWLFOH� �� �� � Les condit ions d'exercice des act ivités et  les modalités de 

reconnaissance des st ructur es ou organisat ions visées à  l'alinéa  2 de l'ar t icle 6 son t  
fixées par  conven t ion . La  convent ion  détermine également  les règles de leu r  
fonct ionnement  et  les modalit és de leur  con trôle. 

 

E lle est  conclue pour  une durée n'excédan t  pas cinq ans. 

                                                 
1 Etat où est promulguée la loi ou l'ordonnance. 



��

 
$UWLFOH������Sauf disposit ions cont ra ir es de la  présen te loi, la  loi (    )2 sur  les 

coopérat ives a insi que la  loi por tan t  r églementa t ion bancair e ne s'appliquen t  pas aux 

inst itu t ions mutualistes ou coopérat ives d'épargne et  de crédit . 
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$UWLFOH� �� � ��Les inst itu t ions ou les organes financiers qui ont  pour  objet  

d'exercer  des act ivit és de collecte de l'épargne et  d'oct roi  du  crédit , doivent  êt re 
préa lablement  r econnus ou  agréés dans les condit ions prévues aux ar t icles 13 et  46.�

$UWLFOH���� � ��Nul ne peut  se prévaloir  dans sa  dénominat ion  socia le ou  sa 

ra ison sociale de l'une ou l'aut re des appella t ions suivan tes ou d'une combinaison  de 
celles-ci : "coopéra t ive d'épargne et  de crédit " ou  "mutuelle d'épargne et  de crédit " ou , 
dans le cas d'une un ion, d'une fédérat ion  ou  d'une confédérat ion , selon le cas, "un ion", 

"fédéra t ion" ou "confédérat ion" de telles "coopéra t ives" ou "mutuelles", n i les u t iliser  
pour  ses act ivités, n i créer  l'apparence d'une telle qualité, sans avoir  été 
préa lablement  r econnu ou agréé dans les condit ions prévues aux ar t icles 13 et  46.� 

 
Quiconque con tr evient  à  l'une des disposit ions du pr emier  alinéa  du pr ésen t  

a r t icle est  passible des sanct ions prévues à  l'ar t icle 78. 

 
$UWLFOH������Les inst itu t ions sont  r égies par  les pr incipes de la  mutualité ou 

de la  coopéra t ion . E lles sont  t enues de respecter  les règles d'act ion  mutualist e ou 

coopérat ive, notamment  les su ivantes : 

 
1°) l'adhésion  des membres est  libre et  volonta ire ; 
 
2°) le nombre de membres n'est  pas limité ; 
 

3°) le fonct ionnement  est  démocra t ique et  se manifeste notamment  dans les inst itu t ions 
de base, par  le pr incipe selon lequel chaque membre n'a droit  qu'à une seule voix, 
quelque soit  le nombre de par t s qu'il dét ient  ; 

                                                 
2 Dénomination de la loi sur les coopératives selon les pays. 
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4°) le vote par  procura t ion n'est  autor isé que dans des cas except ionnels et  dans les 

limites pr évues par  le règlement  ; 
�

5°) la  r émunéra t ion des par ts socia les est  limitée ; 
�

6°) la  const itu t ion  d'une réserve générale est  obligatoir e. Les sommes ainsi mises en  

réserve ne peuvent  êt re par tagées ent re les membres ; 
 
7°) les act ions visan t  l'éducat ion  économique et  socia le des membres de l'inst itu t ion  son t  

pr ivilégiées. 

 
$UWLFOH� ��� �� Un décret  pr écise tou te disposit ion  de na tur e à  facilit er  la  

const itu t ion , la  mise en  place et  le fonct ionnement  des inst itu t ions. Il indique 
également   leu rs mécanismes et  modalités de con trôle et  de su rveillance. Sans limiter  

la  por tée de ce qu i précède, un  décret  détermine : 
 
1°) les condit ions d'éligibilit é, de démission, de suspension  ou  de 

 dest itu t ion  des membres des organes de l'inst itu t ion  ; 
 

2°) le rôle des organes de l'inst itu t ion  a insi que l'étendue, les limites 
et   

 les condit ions d'exercice de leu rs pouvoir s ; 
 

3°) la  composit ion  et  les caractér ist iques du capita l socia l. 

 
$UWLFOH� ��� � Les inst itu t ions de base, a ffiliées à  un réseau, ne peuven t  

exercer  leu rs act ivités su r  le t er r itoire (     )3, sans avoir  été, au  pr éa lable, agréées ou 
reconnues par  le Minist re. Une inst itu t ion  de base non  affiliée à  un réseau  doit  

sollicit er  l'agrément  du Min ist re. 
 
L'agrément  et  la  reconnaissance son t  prononcés par  décision du  Minist r e. 

Ils son t  réputés avoir  été donnés, si un  refus mot ivé n'est  pas not ifié dans un déla i de 

t rois mois à  compter  de la  da te de r écept ion de la  demande. 

                                                 
3 Etat où est promulguée la loi ou l'ordonnance. 
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$UWLFOH� �� � Les modalités et  les condit ions de la  reconnaissance ou de 

l'agrément  sont  déterminées, selon  le cas, par  décret .  
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$UWLFOH� ��� � L'autor it é de tu telle des inst itu t ions mutualist es ou 

coopérat ives d'épargne et  de crédit  est  le Minist r e chargé des F inances. 

 
$UWLFOH� ��� �� Les inst itu t ions sont  const ituées sous forme de sociétés 

coopérat ives ou mutualist es à  capita l var iable. L'agrément  leur  confère la  personnalit é 
mora le. 

 
$UWLFOH������Sous réserve des disposit ions par t icu lières de la  présente loi et  

des t extes pr is pour  son  applica t ion, les st atu ts de l'inst itu t ion  déterminen t  
notamment  l'objet  et  la  durée de l'inst itu t ion , le siège socia l, les condit ions d'adhésion , 
de suspension , de démission ou  d'exclusion  des membres, les modes d'admin ist ra t ion  

et  de cont rôle. 
 
$UWLFOH���� ��  Les st a tu t s doiven t  êt re établis en  ( ) exempla ire(s), dont  ( ) 

déposé(s) au  greffe de la  jur idict ion  compétente. Ils sont  accompagnés de la  liste des 

admin ist ra teur s et  dir ecteur s avec l'indicat ion  de leu rs profession et  domicile. 
 
Toute modifica t ion ult ér ieure des st a tu t s ou  de la  liste visée ci-dessus, a insi 

que les actes ou délibér a t ions don t  résu lt e la  nullit é ou  la  dissolu t ion d'une inst itu t ion  

ou qu i organ isen t  sa  liquida t ion, sont  soumis à  une obligat ion  de dépôt  au  greffe et  de 
déclara t ion  écr it e au  Min ist re, dans un  déla i d'un mois à  compter  de la  da te de 
l'assemblée généra le ayan t  st a tué su r  ces modifica t ions. 

 
$UWLFOH����� Out re ses fondateur s, peuvent  êt r e membres d'une inst itu t ion , 

toutes au t r es per sonnes qu i par tagen t  un  lien  commun au  sens de la  pr ésente loi. 
Chaque membre souscr it  au  moins une par t  socia le.�
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$UWLFOH����� Au  sens de la  présente loi, le lien  commun s'entend de l'iden t it é 

de profession, d'employeur , du  lieu  de résidence, d'associa t ion  ou  d'object if. 

 
$UWLFOH����� Toute démission, exclusion ou  décès d'un  membre donne lieu  à  

l'apurement  du  solde de ses cr éances et  det tes à  l'égard de l'inst itu t ion . 
 

Après cet  apurement , le membre démissionnair e ou exclu  ou les ayant -
droit s du  membre décédé ne disposent  d'aucun droit  su r  les biens de l'inst itu t ion . 

 
$UWLFOH����� La  r esponsabilit é financière des membres vis-à-vis des t ier s est  

engagée à  concur rence d'au moins le montan t  de leur s par t s sociales.�
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$UWLFOH���� � Au sein  d'une même inst itu t ion , les fonct ions de gest ion et  de 

con t rôle sont  exercées par  des organes dist incts. 

 
$UWLFOH� ��� � Une inst itu t ion  peut  ouvr ir  des comptes de dépôts à  ses 

membres. Il ne peu t  en  êt re disposé par  chèque ou vir ement , à  l'exclusion  des ordres 
de pa iement  in ternes au  profit  exclusif des membres ou  de l'inst itu t ion . Les au t res 
condit ions et  modalit és de fonct ionnement  de ces comptes sont  déterminées par  

l'assemblée généra le ou le conseil d'admin ist ra t ion  agissant  par  délégat ion de celle-ci. 
 
$UWLFOH������ Sous réserve des disposit ions prévues aux ar t icles 40 et  42, les 

polit iques de crédit  de l'inst itu t ion  sont  défin ies par  l'assemblée généra le ou les 

organes de gest ion agissan t  par  délégat ion de celle-ci.  

 
$UWLFOH� ��� � Tou t  pr êt  aux dir igean ts d'une inst itu t ion  et  aux per sonnes 

dont  les in tér êt s ou  les rappor t s avec l'inst itu t ion  son t  suscept ibles d'influencer  les 

décisions de cet t e dern ière doit  êt re autor isé par  l'organe habilit é à  cet  effet , par  
décision pr ise à  la  major it é qualifiée prévue aux sta tu t s. 

 
Son t  considérées comme dir igeant s d'une inst itu t ion , toutes per sonnes 

exerçant  des fonct ions de direct ion , d'admin ist ra t ion , de con t rôle ou de gérance de 
cet t e inst itu t ion . 
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$UWLFOH� ��� � L'encours des prêt s accordés par  l'inst itu t ion  aux per sonnes 

visées à  l'ar t icle 26 ne peut  excéder  une fract ion  de ses dépôts fixée par  décret . 

 
$UWLFOH� ��� � L'inst itu t ion  peut  conclu re des accords avec d'aut res 

inst itu t ions simila ir es, des organisa t ions ou  des inst itu t ions financièr es a fin  d'aider  
ses membres à  acquér ir  des biens et  services offer ts par  des t ierces par t ies dans le 

cadre de ses object ifs. 
�
Elle peut  souscr ir e des con t ra t s d'assurance en  vue de couvr ir  les r isques 

liés à  son act ivit é et  souscr ire également  toute assurance au  profit  de ses membres, à  

t it r e individuel ou  collect if. 
 
L'inst itu t ion  peut  créer , en  t ant  que de besoin , des sociétés de services en  

vue de sa t isfa ire les besoins de ses membres et  de r éa liser  ses object ifs, sous réserve 

de se conformer  aux disposit ions léga les régissan t  la  const itu t ion  et  le fonct ionnement  
de t elles sociétés. En  out r e, elle peut  ent reprendre toute au t re act ivit é jugée u t ile pour  
l'intér êt  de ses membres. 

 

Lorsque les sommes engagées au  t it re des opéra t ions pr évues au  t r oisième�
alinéa  excèdent  une fract ion  des r isques�précisée par  décret , l'autor isat ion  du Min ist re 
est  r equise. 

 
$UWLFOH��� � Les disposit ions des a r t icles 38, 47 à  50, 52, 53, 59, 60, 62 à  65 

s'appliquent  aux inst itu t ions de base non affiliées à  un  réseau. 
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$UWLFOH����� Les inst itu t ions son t  exonérées de tou t  impôt  dir ect  ou  indir ect , 

t axe ou droit  a ffér ent s à  leurs opéra t ions de collecte de l'épargne et  de dist r ibu t ion du 

cr édit . 

 
$UWLFOH� ��� � Les membres de ces inst itu t ions sont  éga lement  exonérés de 

tous impôts et  t axes sur  les par ts socia les, les revenus t irés de leu r  épargne et  les 
paiements d'intér êts su r  les crédit s qu'ils on t  obtenus de l'inst itu t ion . 
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$UWLFOH� ��� � Deux ou plusieurs inst itu t ions de même niveau peuvent  se 

regrouper  pour  fusionner  et  former  ainsi une nouvelle inst itu t ion . 
 
Une inst itu t ion  peu t  se scinder  en  deux ou plusieurs inst itu t ions. 
 

Les condit ions et  les modalit és de la  fusion  ou de la  scission  sont  précisées 

par  décret . 

$UWLFOH����� La  dissolut ion d'une inst itu t ion  peut  êt r e volon ta ir e ou  for cée. 
 

La  dissolut ion  est  dit e volonta ire lorsqu'elle est  décidée à  la  major it é 
qualifiée des t rois-quar t s des membres, réunis en  assemblée généra le ext raordinair e. 
Le Minist r e en  est  in formé dans les huit  jours suivan t  la  da te de pr ise de décision  et  
peut  prendre des mesures conserva toires. 

 

La  dissolu t ion est  dit e forcée lorsque la  décision émane du Minist re ou  de 
l'autor it é judiciaire. 

�
$UWLFOH� ��� � La  décision de dissolut ion ent ra îne la  liquida t ion de 

l'inst itu t ion . E lle doit  êt r e assor t ie de la  nominat ion  d'un ou plusieurs liqu ida teur s par  
l'assemblée généra le ext raordina ire lor sque la  dissolut ion  est  volon ta ir e, par  le 
Min ist re ou le t r ibunal, selon   les cas, s'il s'agit  d'une dissolut ion  for cée. 

 
$UWLFOH���� � Les un ions, fédéra t ions et  confédéra t ions peuven t  êt re, par  la  

décision de dissolut ion , associées à  la  condu ite des opéra t ions de liqu ida t ion  des 
inst itu t ions qui leur  son t  a ffiliées ou de leu rs organes financier s. 

 
$UWLFOH� ��� � A la  clôtur e de la  liquida t ion, lor squ'il subsiste un excédent , 

l'assemblée générale peut  décider  de l'affecter  au  r emboursement  des par ts socia les 
des membres. 

 
Le solde éventuellement  disponible après cet te opéra t ion  est  dévolu  à  une 

aut re inst itu t ion  ou  à  des oeuvres d'intér êt  social ou  humanitaire��



��

 
$UWLFOH� ��� � Sous r éserve des disposit ions prévues par  la  présente loi, la  

procédure de liqu ida t ion  s'effectue conformément  aux règles relat ives à  la  liqui-da t ion 

des sociétés commerciales. 
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$UWLFOH���� � Deux ou plusieur s inst itu t ions de base peuvent  se regrouper , 

pour  const ituer  une union . 
 

Une inst itu t ion  de base ne peu t  êt re membre de plus d'une union ayan t  la  
même vocat ion . 

 
Les unions ont  pour  membres, les inst itu t ions de base dûment  agréées ou  

reconnues. 

 
$UWLFOH����� Les un ions on t  pour  mission  de protéger  et  de gérer  les in térêt s 

de leur s membres, de leu r  fourn ir  des services de tous ordres, notamment  

admin ist ra t if, professionnel et  financier  en  vue de concour ir  à  la  r éalisa t ion  de  leu rs 
object ifs.  

 
E lles agissent  en  qualité d'organisme de su rveillance, de con trôle et  de 

représenta t ion des inst itu t ions de base qui leu r  sont  a ffiliées. 

 
$UWLFOH� �� � Sous réserve des disposit ions de l'ar t icle 39, les opéra t ions 

d'une un ion consistent  pr incipa lement  à  : 

 
1°) appor ter  à  ses membres et , s'il y a  lieu , à  l'organe financier , une assist ance techn ique 

notamment  en  mat ière de gest ion, de comptabilit é, de finances, d'éducat ion  et  de 
format ion ; 

 
2°) vér ifier  et  cont rôler  les comptes et  les éta t s financiers de ses membres a insi que, s'il y 

a  lieu , de l'organe financier  ; 
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3°) inspecter  les inst itu t ions de base et , s'il y a  lieu , l'organe financier  ; 
 

4°) promouvoir  des inst itu t ions de base ;  
 
5°) représenter  ses membres auprès de la  fédéra t ion à  laquelle elle est  a ffiliée et , si elle 

ne l'est  pas, aux plans na t ional et  in terna t ional. 

�
$UWLFOH������Deux ou �plusieurs un ions peuven t  se r egrouper  pour  const ituer  

une fédéra t ion. Peuvent  éga lement  êt re membres d'une fédéra t ion, des inst itu t ions de 
base, dans les cas d'except ion  prévus par  décret . 

 
Une un ion et , le cas échéant , une inst itu t ion  de base, ne peuvent  êt re 

membres de plus d'une fédérat ion  ayant  la  même vocat ion. 

 
$UWLFOH��� � La  fédérat ion  assure des fonct ions techn iques, admi-n ist ra t ives 

et  financières au  bénéfice de ses membres. E lle est  notamment  chargée : 
 

1°) de fournir  une assist ance techn ique à  ses membres et , s'il y a  lieu , à  l'organe financier  

notamment  en  mat ièr e d'organisat ion , de fonct ionnement , de comptabilit é, de 
format ion et  d'éducat ion ; 

 

2°) d'exercer  un con trôle administ r a t if, t echn ique et  financier  sur  ses membres, su r  les 
inst itu t ions affiliées à  ces membres et , s'il y a  lieu , les organes financiers ; 

 

3°) d'inspecter  ses membres, les inst itu t ions affiliées à  ces membres et , s'il y a  lieu , les 
organes financiers ; 

 
4°) d'assurer  la  cohérence et  de promouvoir  le développement  du  réseau , en  favor isan t  la  

cr éa t ion  d'unions et  d'inst itu t ions ; 
 
5°) de représenter  ses membres auprès de la  confédéra t ion , aux plans na t ional et  

in terna t ional ; 



��

 
6°) de défin ir , à  l'usage de ses membres et , s'il y a  lieu , de l'organe financier , les grandes 

or ienta t ions d'un  code de déontologie. 

 
$UWLFOH����� Sous r éserve du  r espect  des disposit ions du deuxième a linéa  de 

l'ar t icle 51, et  des disposit ions de l'ar t icle 57, la  fédéra t ion défin it  les r ègles 
applicables, aux plans admin ist ra t if, comptable et  financier , à  ses membres et , s'il y a  

lieu , à  l'organe financier .  
 
Dans ce cadre, elle peut  défin ir  toutes normes prudent ielles applicables à  

ses membres et  à  l'organe financier . 

 
$UWLFOH� �� � Deux ou plusieurs fédéra t ions peuven t  se regrouper  pour  

const ituer  une�confédéra t ion . 
 

Peuvent  éga lement  êt r e membres d'une confédéra t ion, des unions dans les 
cas d'except ion  prévus par  décret . 

 
Une fédéra t ion et , le cas échéant , une union ne peuvent  êt re membres de 

plus d'une  confédéra t ion ayan t  la  même vocat ion . 
 
$UWLFOH� ��� ��La confédérat ion  assure toutes fonct ions que lu i confient  ses 

membres. 

 
& ���������
	�� � ����' �(���
�!�%���������!������
$
 * ��� �/� *
0+* �!�����!� ���

� &��
��� 	����������!���
�.������&������ 	
���������!� �
�
$UWLFOH����� Aucune un ion , fédéra t ion ou  confédéra t ion ne peu t  exercer  ses 

act ivit és su r  le t er r itoir e (     )4, sans avoir  été au  préa lable agréée et  inscr it e su r  le 
regist r e des inst itu t ions t enu par  le Minist r e. 

 

L'agrément  est  prononcé par  ar rêté du Minist r e. Il est  réputé avoir  été 
donné, si un  refus mot ivé n'est  pas not ifié dans un déla i de t rois mois à  compter  de la  
date de récept ion  de la  demande. 

                                                 
4 Etat où est promulguée la loi ou l'ordonnance. 
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Dans le cas d'un organe financier , l'agrément  est  accordé après avis 

conforme de la  Commission  Bancaire. 
 

Dans le cas d'une confédéra t ion r egroupant  des fédéra t ions de plus d'un 
pays de l'UMOA, l'agrément  est  accordé par  le Min ist re du pays où  la  confédéra t ion a  
son  siège socia l.  

�
$UWLFOH� ��� � Le r et ra it  d'agrément  est  prononcé par  a r r êté du  Min ist re 

comme en mat ière d'agrément  et , dans le cas d'un organe financier , après avis 
conforme de la  Commission  Bancaire. Il doit  êt re mot ivé et  in tervient  dans les cas 
précisés par  décret . 

 

Le ret ra it  d'agrément  ent ra îne la  radiat ion  de l'inst itu t ion  concernée du 
regist r e des inst itu t ions et  l'ar rêt  de ses act ivit és dans le délai fixé par  l'ar rêté de 
ret ra it  d'agrément . 

 
$UWLFOH� ��� � Les modalit és d'octroi et  de ret r ait  de l'agrément  son t  

déterminées par  décret . 
�
$UWLFOH� ��� � L'exercice socia l cour t  du  1er  octobre au  30 septembre de 

l'année su ivante, sauf pour  le pr emier  exercice qu i débute à  la  da te d'obten t ion de 
l'agrément . 

 
$UWLFOH� ��� � Les éta ts financier s doiven t  êt r e établis et  conservés 

conformément  aux normes usuelles du  secteur  d'act ivités. 
 
$UWLFOH� ��� � Les unions, fédéra t ions ou  confédérat ions doivent  veiller  à  

maintenir  l'équilibre de leur  st ructu re financièr e ainsi que celui des inst itu t ions qui 

leu r  sont  a ffiliées et , s'il y a  lieu , de leur s organes financiers. 
 
A cet  égard, elles doivent  respecter  les normes édictées par  décret . 
 
$UWLFOH����� Les per sonnes qu i concouren t  à  la  dir ect ion, à  l'admi-nist r a t ion , 

au  con trôle, à  la  gér ance ou  au  fonct ionnement  des inst itu t ions visées à  l'ar t icle 51 
son t  tenues au  secr et  professionnel, sous réserve des disposit ions des a r t icles 58, 66 et  
68. 



��

 
$UWLFOH���� � Il est  in terdit  à  tou te personne visée à  l'ar t icle 52 d'user  des 

informat ions don t  elle a  connaissance dans l'exercice de ses fonct ions, pour  en  t ir er  un  

profit  personnel ou en  fa ire bénéficier  des t ier s, sous peine de s'exposer  aux sanct ions 
prévues au  t it r e VI de la  présente loi. 

 
$UWLFOH�����  Lor sque plusieurs inst itu t ions d'un r éseau se voient  confier  par  

la  loi une même a t t r ibut ion, il leu r  appar t ien t  de déterminer , par  règlement , laquelle 
d'ent re elles doit  exercer  cet t e at t r ibu t ion . 
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$UWLFOH� ��� �  Tout  réseau peut  se doter  d'un  organe financier .� L'organe 

financier  est  const itué sous forme de société à  capital var iable obéissant  aux r ègles 
prévues à  l'ar t icle 11 de la  pr ésen te loi. Il a  le st a tu t  de banque ou  d'établissement  

financier  et  est  r égi, sauf dérogat ions, par  les disposit ions de la  loi por tan t  
réglementat ion  bancair e. �

�
$UWLFOH������L'organe financier  a  pr incipa lement  pour  objet  de cent ra liser  et  

gérer  les excéden ts de ressources des inst itu t ions qu i l'ont  créé.�

 
Dans le cadre de l'exercice de ses fonct ions, il peut  : 
 

1°) exercer  un  rôle d'agent  de compensat ion des inst itu t ions  et  assurer  leu r  
refinancement , dans les condit ions pr évues par  les st a tu t s ; 

 
2°) con t r ibuer  à  assurer  la  liqu idité des inst itu t ions membres et  assurer  leu r  solidar it é 

financièr e in terne ; 
 

3°) mobiliser  des financements extér ieur s ou une assistance t echnique au  profit  de ses 
membres ; 

 
4°) recevoir , dans les condit ions défin ies par  les st atu ts, des dépôts du  public et  cont r ibuer  

aux placements des ressources mobilisées ; 
 

5°) effectuer  tous dépôts et  consent ir  tous pr êt s ; 
 
6°) gérer  des fonds  de liqu idit és ou des fonds de garan t ie, et  procéder  à  des 

invest issements. 
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Pour  réaliser  leu rs object ifs, les organes financiers peuvent  émet t re des 

t it r es et  réa liser  des emprunts, dans les condit ions pr évues par  les législa t ions en  

vigueur  en  la  mat ièr e. 
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$UWLFOH����� Toute un ion, fédéra t ion ou  confédéra t ion est  chargée d'assurer  

le cont rôle sur  pièces et  sur  place, des opéra t ions des inst itu t ions qu i lu i son t  affiliées�
et  de ses organes financiers. A cet  effet , elle peut  édicter  tous manuels de procédures, 
sous r éserve que ceux-ci soient  conformes aux normes édictées en  la  mat ière par  la  

Banque Cen t ra le ou  la  Commission Bancaire. E lle est  tenue de procéder  au  moins une 
fois l'an , à  l'inspect ion  des inst itu t ions qui lu i sont  a ffiliées et  de ses organes 
financier s. 

 
$UWLFOH� ��� �� Le con t rôle et  la  surveillance por ten t  sur  tous les aspect s 

touchant  à  l'organisa t ion  et  au  fonct ionnement  de ces inst itu t ions et  des organes 
financier s, en  rappor t  avec les t extes législa t ifs, r églementa ir es, les st a tu t s et  les 

règlements qui les régissen t . Le cont rôle doit  notamment  permet t re de procéder  à  
l'évalua t ion :  

 

1°) des polit iques et  pra t iques financièr es ;  

2°) de la  fiabilit é de la  comptabilité ;  

3°) de l'efficacit é du cont rôle in terne ; 

4°) des polit iques et  pra t iques coopéra t ives. 

 
Les organes chargés de la  surveillance et  du  con trôle on t  droit , dans le cadre 

de cet t e mission , à  la  communicat ion , sur  leu r  demande, de tous documents et  
informat ions nécessair es à  l'exercice de leur s fonct ions, sans que le secret  
professionnel ne leur  soit  opposable. 
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$UWLFOH���� ��Les organes chargés de la  su rveillance et  du  cont rôle au  sein  

des inst itu t ions peuvent  r ecour ir  à  tou te assist ance t echnique en  vue de les a ider  à  
accomplir  efficacement  leur  mission. Leurs agen ts peuvent  êt r e admis, à  leu r  
demande ou su r  l'in it ia t ive des dir igean t s, à  par t iciper  à  des r éun ions des organes de 
l'inst itu t ion . 

 
$UWLFOH� ��� �� Les anomalies consta tées doiven t  fa ir e l'objet  d'un r appor t , 

assor t i de recommandat ions, adressé au  conseil d'administ r at ion  de l'inst itu t ion  
concernée et  à  l'inst itu t ion  à  laquelle elle est  affiliée. Dans les t ren te jours de sa  

product ion , copie de ce rappor t  est  t r ansmise au  Min ist re et , dans le cas de l'organe 
financier , éga lement  à  la  Commission Bancaire et  à  la  Banque Cent ra le. 

 
$UWLFOH������La fédéra t ion peu t  déléguer  cer ta ins de ses pouvoir s de con t rôle 

et  de su rveillance aux unions membres. Il en  est  de même de la  confédéra t ion  à  l'égard 
de ses membres. 
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$UWLFOH���� ��Toute union , fédéra t ion ou confédéra t ion est  tenue d'élaborer  

un  r appor t  annuel au  t erme de chaque exercice social su r  une base consolidée. 

L'organe financier  et  l'inst itu t ion  de base non  affiliée à  un  r éseau doiven t  éga lement  
produir e un r appor t  annuel. 

 
Le r appor t  comprend, en  sus des in format ions sur  les act ivit és de 

l'inst itu t ion , les éta ts financiers approuvés par  l'assemblée généra le et  établis selon 
les normes déterminées par  inst ruct ions de la  Banque Cen tr ale et  de la  Commission 
Bancair e. 

 
$UWLFOH����� Les rappor t s et  éta t s financiers annuels son t  communiqués au  

Min ist re, dans un  déla i de six mois suivant  la  clôtu re de l'exercice �� ceux des 
confédéra t ions, des fédéra t ions ou des organes financier s doiven t , en  out re, êt re 

communiqués à  la  Banque Cent r ale et  à  la  Commission Bancaire, dans le même déla i. 
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$UWLFOH� ��� � Le Minist r e et , s’agissant  des organes financier s, la  Banque 

Cent ra le et  la  Commission Bancaire�� son t  habilit és à  demander  communica t ion de 
tous documents, éta t s sta t ist iques, rappor ts et  tous aut res r enseignements 

nécessa ir es à  l'exercice de leur  mission. 

�
$UWLFOH� ��� �� Les rappor t s in ternes de vér ifica t ion  ou d'inspect ion son t  

adressés au  Minist r e et ��dans le cas des organes financier s, à  la  Banque Cent ra le et  à  

la  Commission Bancaire�qui peuven t , en  cas d'infract ions aux disposit ions légales ou 
réglementair es ou de pr a t iques pr éjudiciables aux in térêts des déposant s et  des 
cr éanciers, exiger  la  mise en  œuvre de mesures appropr iées de redressement  et  
prendre des sanct ions. 

�
$UWLFOH����� Le Minist r e peut  procéder  ou fa ir e procéder  à  tout  con trôle des 

inst itu t ions. 
 
$UWLFOH� ��� ��La Banque Cent ra le et  la  Commission  Bancair e peuvent , de 

leu r  propre in it ia t ive ou à  la  demande du Minist r e, procéder  à  des cont rôles su r  place 
des organes financiers et  de tou tes sociétés sous le cont rôle de ces dern iers. 

 
$UWLFOH��� � Le secret  professionnel n'est  opposable n i au  Min ist re, n i à  la  

Banque Cen t ra le, n i à  la  Commission Bancaire, dans l'exercice de leu r  mission de 
su rveillance du système financier . En  tou t  éta t  de cause, le secret  professionnel n'est  
pas opposable à  l'autor ité judicia ire. 
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$UWLFOH� ��� �� Le Min ist re peu t , par  décision  mot ivée, met t re sous 

admin ist ra t ion  provisoire toute inst itu t ion , soit  à  la  demande de l'un des organes de 
cet t e inst itu t ion , soit  à  la  demande d'un organe d'une inst itu t ion  à  laquelle elle est  
a ffiliée ou  du  réseau  qu i a  créé l'organe financier , soit  lor sque la  gest ion  de 
l'inst itu t ion  met  en  pér il sa  situa t ion financière ou les in térêts de ses membres. 

 
$UWLFOH����� La mise sous administ ra t ion  provisoire en t r a îne la  suspension 

des pouvoir s des dir igean ts qu i son t  t r ansfér és en  par t ie ou en  totalité à  
l'admin ist ra teur  provisoire. 



��

 
$UWLFOH� ��� �� La décision de nominat ion  de l'administ r ateur  provisoire 

précise l'étendue de ses pouvoir s, de ses obliga t ions et  la  durée de son mandat . 

 
$UWLFOH� ��� � Le Minist r e peut  met t re fin  avant  son terme ou  proroger  la  

durée du  mandat  de l'administ r ateur  provisoire. Il peut  décider  de la  mise en  oeuvre 
du processus de liquida t ion lorsque la  situa t ion de l'inst itu t ion  concernée l'exige. 
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$UWLFOH��� � Tou te infr act ion aux disposit ions de la  pr ésen te loi est  passible 

de sanct ions disciplina ires, pécunia ir es ou  pénales, selon les cas. 

 
$UWLFOH� ��� � Suivant  la  na ture et  la  gravit é des infract ions commises, le 

Min ist re peut  prendre les sanct ions disciplina ir es suivantes : l'aver t issement , le 
blâme, la  suspension  ou  l'interdict ion  de tou t  ou  par t ie des opérat ions, la  suspension 

ou la  dest itu t ion  des dir igeant s r esponsables, le ret r ait  d'agrément . Les sanct ions 
doivent  êt r e mot ivées. 

 

Aucune sanct ion  disciplina ir e ne peu t  êt re prononcée par  le Minist r e sans 
que l'intér essé ou  son représentant , assist é éven tuellement  de tout  défenseur  de son 

choix, a it  ét é entendu  ou dûment  convoqué ou invit é à  pr ésenter  ses observa t ions par  
écr it . 

 
$UWLFOH� ��� � Les sanct ions disciplina ir es pr ises à  l'encont re des organes 

financier s sont  prononcées par  la  Commission  Bancaire. 

 
$UWLFOH� �� �� Tout  défaut  de communica t ion des st a t ist iques et  des 

informat ions dest inées au  Min ist re, à  la  Banque Cent ra le et  à  la  Commission 

Bancair e ou r equises par  ceux-ci, est  passible des pénalit és su ivantes par  jour  de 
retard et  par  omission  : 

 
- 1.000 francs durant  les 15 premier s jours ; 
- 2.000 francs durant  les 15 jours su ivan t s ; 

- 5.000 francs au-delà. 
 
Le produit  de ces pénalit és est  recouvré pour  le compte du  Trésor  public. 
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$UWLFOH� �� � Les sanct ions disciplinair es son t  pr ises sans préjudice des 

sanct ions pénales de droit  commun. 

 
$UWLFOH� ��� � �� Toute personne qu i u t ilise abusivement  les appella t ions 

prévues à  l'ar t icle 10 de la  présen te loi, sans en  avoir  reçu la  reconnaissance ou 

l'agrément  ou  qui crée l'apparence d'êt re une inst itu t ion , est  passible d'une amende de 
500.000 francs à  5 millions de francs. En cas de r écidive, elle est  passible d'un 
empr isonnement  de deux à  cinq ans et /ou  d'une amende de 10 à  15 millions de fr ancs. 

 
$UWLFOH���� ��Sera  puni d'un empr isonnement  d'un mois à  six mois et  d'une 

amende de 500.000 fr ancs à  5 millions de fr ancs ou  de l'une de ces deux peines 
seu lement , qu iconque, agissant  pour  son compte ou  celui d'un  t ier s, aura  communiqué 
au  Min ist re, à  la  Banque Cent ra le ou à  la  Commission Bancaire des documents ou 

renseignements sciemment  inexacts ou fa lsifiés ou  se sera  opposé à  l'un  des con trôles 
visés aux ar t icles 66 et  67. 

�
$UWLFOH���� ��Les pour suites pénales sont  engagées, par  le ministère public 

su r  sa isine du  Minist re ou de tou t  aut re pla ignan t . Dans le cas d'infract ions commises 
par  les organes financier s, elles peuvent  aussi êt re engagées sur  requête de la  Banque 
Cent ra le ou de la  Commission  Bancaire.  
�
�
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$UWLFOH� ��� �� Les inst itu t ions et  groupements en  act ivit é, dûment  agréés 

avan t  l'ent r ée en  vigueur  de la  présen te loi, sont  considérés comme agréés ou reconnus 
d'office sur  simple déclar at ion  au  Min ist re. Ils� disposent  d'un délai de deux ans, à  
par t ir  de la  da te d'ent r ée en  vigueur  de la  loi, pour  se conformer  à  ses disposit ions.  

 
$UWLFOH� ��� � Des décret s et  ar rêtés défin iront , en  t ant  que de besoin , les 

modalités d'applica t ion de la  présente loi. 



��

 
$UWLFOH���� ��Des inst ruct ions de la  Banque Cen tr ale et  de la  Commission 

Bancair e, déterminen t , en  t ant  que de besoin , les disposit ions applicables dans leu rs 

domaines de compétence. 
 
$UWLFOH� ��� �� Les décisions du Min ist re peuvent  fa ire l'objet  d'un r ecours 

devan t   la  jur idict ion  compétente.�
 
$UWLFOH������Sont  abrogées, à  compter  de la  da te d'ent rée en  vigueur  de la  

présen te loi, toutes disposit ions antér ieures cont ra ires . 
 
$UWLFOH� ��� � La  pr ésente loi sera  exécutée et  publiée comme loi de l'Eta t . 

E lle ent re en  vigueur  dès sa publica t ion . 
 
 

 


